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LÏ6 octobre 197§/ 

1. Le Gouvernement français apprécie pleinement l'intérêt croissant porté par 
l'ensemble de la communauté internationale à l'exploration de l'espace, aux 
connaissances techniques qui en découlent et à l'élaboration des principes appelés 
à régir l'utilisation de ce nouveau domaine. A ce titre, il se félicite de 
l'admission des 10 nouveaux membres désignés en application de la résolution 32/196 B 
du 20 décembre 1977 et fondée sur une répartition géographique équitable. 

2. Lors de sa dernière session, le Comité, réuni en présence de ses 47 membres, 
s'est penche sur la question concernant les moyens de permettre aux Etats non 
membres de participer à ses travaux. 

3. Il a été notamment constaté que, conformément aux procédures en vigueur à 
l'Organisation des Nations Unies, chaque Etat Membre est en mesure de présenter ses 
vues dans tout comité, indépendamment de sa participation à l'examen du rapport du 
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique soumis à chaque 
session de l 1Assemblee générale, et que, dans ces conditions, il serait préférable, 
avant de procéder à un nouvel élargissement du Comité, de tirer les enseignements 
de la toute récente augmentation du nombre de ses membres. 

4. Le Gouvernement français, pour sa part, partage ce point de vue. 




